


Visite du 2/09/2020 avec les

différentes parties, préalable aux

travaux (état des lieux). 

Le site est dans un état déplorable. 

L’exploitant a fait intervenir une 

société non agréée qui a empilé les 

VHU pour récupérer les pots 

catalytiques et n’a pas produit de 

justificatifs sur les VHU et déchets 

emportés.

Visite du 14/09/2020 : tous les VHU ont été évacués par une entreprise extérieure et

la clôture de l’astreinte (env 37000€)est proposée au préfet.

La liste des VHU a été établie. Il reste à déterminer la situation administrative et les

propriétaires pour soit détruire, soit leur écrire et détruire.

En conclusion, après une action soutenue de l’inspection : 6 ans de procédures,

5 actes administratifs, 1 audition, 1 procès-verbal de délit, 9 visites d’inspection

le site illégal d’entreposage de VHU, au sein d’une zone industrielle, en zone de

captage eau potable à Niort est supprimé.

Le site en 2014 (240 VHU)

Le site le 14 septembre 2020

DREAL Nouvelle-Aquitaine

 rue Arthur Ranc   -   CS 60539   -   86020 Poitiers Cedex   -   Tél     : 05 49 55 63 63  


